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2 – L’Urssaf et vous



01 L’Urssaf, c’est quoi ?
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CONTEXTE

• Les Unions de recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale et d’allocations familiales, constituent un réseau 

d’organismes privés avec une mission de service public

• En Martinique, la branche recouvrement est rattachée                    

à la CGSS
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- Le régime général qui concerne les salariés du secteur privé ainsi que les travailleurs indépendants et couvre 88% de la population française

- Le régime agricole qui accompagne les exploitants, les salariés agricoles et les entreprises agricoles.

- Les Régimes spéciaux
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CHIFFRES CLES

13025 entreprises du régime général

236 Administrations et collectivités 
territoriales

27 132 travailleurs indépendants



La mission principale des Urssaf :       

Collecter les cotisations et contributions 

sociales (CSG, CRDS…) 

Pour financer la prise en charge ou le 

remboursement des :                                            

- soins médicaux,                                                

- indemnités en cas d’arrêt maladie,                 

- congé maternité                                                

- accident du travail,                                           

- paiement des retraites de base                       

- allocations familiales 

des bénéficiaires du régime général de la 

Sécurité sociale 
8

(la Sécurité sociale comprend également 

d’autres régimes dont le régime agricole, 

et différents régimes spéciaux)

Rôle et Missions
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Entreprises
Artisans
Commerçants
Professionnels de santé
Administrations et collectivités territoriales
Personnes employant des salariés à domicile.

22 millions de salariés
Participent au financement du régime général
de la Sécurité sociale.

QUI COTISE A L’URSSAF
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CHIFFRES-CLES



L’Urssaf et Vous02
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L’OFFRE DE SERVICE URSSAF : 
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Mes premiers mois avec l’Urssaf

Quels sont vos droits ?

- Mes premiers mois avec l’Urssaf, un accompagnement personnalisé et entièrement 
gratuit d'une durée de 9 à 15 mois pour réussir le lancement puis le développement de 
votre entreprise.

Tout au long de l’accompagnement :
• Vous recevez, tous les mois, des informations personnalisées pour vous aider au 

quotidien dans votre nouvelle vie d’entrepreneur ainsi que des notifications aux 
principales étapes de votre parcours, afin de prévenir toute difficulté dans la réalisation 
de vos démarches

• L’Urssaf vous propose de participer à des webinaires pour vous présenter les différentes 
formalités : déclaration, compte en ligne, protection sociale…

Pour en bénéficier directement, inscrivez-vous sur urssaf.fr/mespremiersmois

- Des accueils communs, réunissant tous les organismes de votre protection sociale 
(maladie, retraite mais aussi famille, finances publiques et assurance chômage) 

Un accompagnement dédié aux créateurs d’entreprise
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L’Urssaf Première Embauche est une offre de service simplifiée du
réseau des Urssaf, dédiée aux nouveaux employeurs.

12 mois d'accompagnement personnalisé pour les aider dans leurs
démarches administratives et déclaratives.

4 axes d'accompagnement :

- Une assistance dans toutes leurs démarches dématérialisées ;
- Une prise en charge rapide de leurs demandes et questions ;
- Un accompagnement sur leurs nouvelles responsabilités et la

réglementation applicable ;
- Un suivi préventif de leur compte pour limiter les incidents déclaratifs et

de paiement.

L’OFFRE PREMIERE EMBAUCHE
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L’OFFRE DE SERVICE URSSAF
MON COMPTE URSSAF https://www.urssaf.fr/portail/portail/home/connectez-vous.html



Le Titre emploi service entreprise (TESE) pour les très
petites entreprises ou l’emploi de salariés occasionnels. Le
Tese permet de gérer l’ensemble de leurs salariés, quel que
soit leur contrat de travail (CCD, CDI, contrat
d’apprentissage…).
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Le Chèque Emploi Associatif (CEA), à destination des
associations et fondations, pour remplir toutes les formalités
liées à l’embauche et à la gestion de leurs salariés.

•Les associations :

•Les TPE :

• Les particuliers employeurs :

Le CESU destiné aux particuliers employeurs qu’ils
aient recours à un salarié en emploi direct ou à un
prestataire (entreprise ou association).

LES OFFRES DE SERVICE TESE-CEA
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L’OFFRE DE SERVICE URSSAF
L’ESTIMATEUR DE COTISATIONS

https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/estimateur-de-cotisations.html?ut=
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LES EXONERATIONS
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LA TAXATION D’OFFICE
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LA DEMANDE DE DELAIS
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LA DEMANDE DE REMISE DE 
MAJORATIONS



La DSN
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LA DSN

CONTEXTE

La DSN est la Déclaration Sociale Nominative visant 
depuis le 1er Janvier 2017 à remplacer l’ensemble des 
déclarations actuelles effectuées par les entreprises et 

leurs mandataires

Multitude de déclarations sociales                                      
Tâche lourde pour les entreprises                                        

Objectif de la DSN : Une seule déclaration



24

LA DSN

OBJECTIFS

Sécuriser les droits

Optimiser les procédures

Favoriser le 100% dématérialisé

Simplifier les démarches de l’entreprise

Lutter contre la fraude

Evaluer les politiques publiques
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LA DSN

Les atouts pour les entreprises

Réduction du nombre de déclarations à effectuer

Simplification des déclarations

Sécurisation et fiabilisation: moins de risques d’erreurs, de pré-
contentieux et de pénalités

Performance : maîtrise, fiabilité, gain de temps
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LA DSN

Les atouts pour les salariés

Exercice facilité et fiabilisé de leurs droits – (PNDS)

Simplification de leurs démarches pour l’obtention de certaines 
prestations sociales en limitant les justificatifs à produire



Fonctionnement de la DSN

La DSN mensuelle est réalisée par établissement (Siret)

Une déclaration issue mensuellement du logiciel de paie, 
dans le prolongement de l’acte de paie (Le 05 ou le 15)

Des signalements d’évènements envoyés au fil de l’eau



Rappels des principes fondamentaux de la DSN :

- Il existe 4 modèles de déclaration :
- DSN mensuelle, 
- signalement fin de contrat de travail, 
- signalement arrêt de travail, 
- signalement reprise suite arrêt de travail

- La DSN porte : 
- des données individuelles, 
- des données agrégées
- des données de paiement 

- La régularisation d’une période déclarée erronée : 
- se fait au mois le mois
- est affectée au mois erroné
- est adossée à une déclaration courante : elle ne peut se faire au mieux que d’une exigibilité à 

l’autre …



Les étapes majeures pour la transmission de la DSN 
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Transmission de la DSN – Versant déclarant
Suivi DSN : un service pour fiabiliser votre DSN

Les employeurs du secteur privé peuvent bénéficier du service suivi DSN.

Ce service vous permet d’être informé en cas d’anomalie détectée sur votre 
déclaration sociale nominative (DSN), concernant les données individuelles, 
les données agrégées et de cohérence les données individuelles et agrégées.

Avec Suivi DSN, l’Urssaf vous indique l’origine et le détail de l’anomalie, les 
modalités de correction et les conseils pour ne pas les reproduire.

Comment accéder au service ?

Ce nouveau service est accessible à partir du menu supérieur de votre 
espace en ligne.
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Transmission de la DSN – Versant déclarant



Vos contacts privilégiés
au sein de l’Urssaf
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Par téléphone : 3698 (service gratuit + prix d’appel) 

Par internet

• Autoentrepreneur.urssaf.fr

Par rendez-vous

• Page prise de rdv - Autoentrepreneur.urssaf.fr
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Auto-entrepreneurs : vos contacts privilégiés

au sein de l’Urssaf
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Par téléphone : 
• Travailleurs non salariés : 3698 (service gratuit + prix d’appel)

• Assimilés salariés : 3957 (service gratuit + prix d’appel)

Depuis votre espace en ligne sur www.urssaf.fr

Par rendez-vous

• via votre espace en ligne www.urssaf.fr
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Vos contacts privilégiés au sein de l’Urssaf



Ressources
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LIENS UTILES

RESEAUX SOCIAUX

Twitter

YouTube

urssaf.fr

mon-entreprise.urssaf.fr

service-public.fr

secu-jeunes.fr

economie.gouv.fr

ameli.fr

caf.fr

formalites.entreprises.gouv.fr

Campagne #DéclarezMoi

Instagram

Tiktok



QUESTIONS03
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26/06/2024
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


